SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL tenue à la suite d’une invitation de Monsieur le Maire à compter de 12 :30 heures le 10 Mars 2010, après qu’une renonciation à un avis de convocation eut été signée par tous les membres du conseil pour faire partie des archives de la Municipalité. Sont présents Messieurs les conseillers suivants :  Ghyslain Faucher,
Michaël Poulin, Clément Létourneau, René Paquet  sous la présidence de Monsieur le Maire, Roland Boucher.

Paula lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière

est présente.

RÉSOLUTION 2010- 69   : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 70  : Amender Résolution 
# 2010- 30
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Théophile n’a plus besoin des terrains , objets de la transaction,  et par conséquent désaffecte le bien pour aliénation;
Il est proposé par Clément Létourneau 
appuyé par  Michaël Poulin et unanimement résolu  que la

Municipalité  de Saint-Théophile amende la résolution # 2010- 30 

afin  d’apporter les précisions suivants :
· le prix de vente est de  13 962,56 $ sera payé en 04

versements dont le premier à la signature du contrat sans garantie

pour le solde de prix de vente; 
-  Monsieur le maire et la directrice générale sont autorisés  à

signer l’acte de vente et d’échange, à recevoir le prix , à donner

quittance.

- abroge la résolution 
# 2006-233;

- procède à un échange  ,sans soulte,  avec Roland Gauthier pour lui personnellement ou pour  Transport Roland Gauthier et fils Inc. des bandes de terrains identifiées au certificat de piquetage étant la minute 6151 de Marie-Andrée Gallant, a.g  
- toutes les autres clauses de la résolution 
# 2010-30 demeurent inchangées. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-71 : PNR 2/ regroupement Loisirs

ATTENDU l’adoption de la résolution 
# 2010- 35 ayant pour objet un regroupement pour l’offre d’une  ressource en loisir
intermunicipale afin de présenter une demande d’aide financière dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité/ volet régional ;
ATTENDU  l’intérêt manifesté par la Municipalité de Saint-Côme-Linière à procéder à un regroupement avec les municipalités de Saint-Philibert, Saint-René et Saint-Théophile ;

ATTENDU la rencontre tenue le 08 Mars 2010  avec des représentants des municipalités de Saint-Martin et de Saint-René à la suite d’une invitation de la Municipalité de Saint-Martin ;
ATTENDU que déjà des dossiers sont menés en collaboration avec les municipalités de Saint-Martin et de Saint-René et que les besoins  en animation « Loisirs » sont semblables ;
Il est en conséquence proposé  par Clément Létourneau,
appuyé par René Paquet  et unanimement résolu :

· que Monsieur le Maire informe la Municipalité de

Saint-Côme-Linière  que la Municipalité de Saint-Théophile 

a l’intention de poursuivre ses démarches afin de présenter un projet dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité 2 / volet régional  relatif à un regroupement pour une offre de services en  loisirs avec les municipalités de Saint-Martin et de Saint-René.

- informer Madame Johanne Journeault du CLD de Beauce-Sartigan  de la présente.

ADOPTÉE.   
SERVICE des INCENDIES

RÉSOLUTION 2010- 72 : Achat Équipement./ pompe.
ATTENDU l’indemnité versée à la Municipalité en remplacement de la perte du camion GMC  K 35 au montant de 20 496,25 $;
Il est  proposé par Ghyslain Faucher 
appuyé par  René Paquet et unanimement résolu  d’autoriser le

Directeur du Service des Incendies à acheter  une pompe , tuyau

d’aspiration , crépine

suivant la soumission datée du 13 Novembre 2010 de Aérofeu

pour un montant de 9 704,52 $ ( taxes incluses).
ADOPTÉE.

                                    RÉSOLUTION 2010- 73     : REFINANCEMENT /

                                    travaux eau potable : 196 100 $  / 14 Juin 2010 

                                    ATTENDU que le prêt au montant initial de 353  671,00 $

                                    contracté auprès de la Financière banque nationale  vient à

                                    échéance le  14 Juin 2010 et qu’il faut refinancer ce prêt ;

                                   ATTENDU que le  solde à refinancer de ce prêt au 14 Juin 2010 est de 
                                   196 100 $  ;

                                   ATTENDU que le conseil souhaite privilégier un créancier qui est

                                   au  service de sa population soit le Caisse Desjardins du Sud de la

                                   Beauce ;

                                  ATTENDU que la loi permet de demander un financement local «

                                  gré à    gré»  au lieu et place d’un appel d’offre public;

                                 Il est en conséquence proposé par Clément Létourneau ,                               

                                 appuyé par  Michaël Poulin   et unanimement résolu  d’informer le 
                                 ministère des Finances et/ou des Affaires municipales, des Régions

                                et de l’organisation du territoire que pour les besoins de

                                 refinancement au montant de 196 100  d’un  prêt initial de

                                 353 671,00$  , il  souhaite 
                                  privilégier son  institution financière locale pour un refinancement

                                 de   gré à gré  soit : Caisse Desjardins du Sud de la Beauce

                                  pour un montant de 196 100,00 $.

· À défaut d’acceptation par le ministère de l’offre de Caisse Desjardins du    Sud de la Beauce, un appel d’offre public devra être complété suivant les  procédures en cours au(x) ministère(s) impliqué(s).

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE. 
RÉSOLUTION 2010- 74   : CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par Ghyslain Faucher    , appuyé par Michaël Poulin  et unanimement  résolu    de clôturer et de lever la présente session à
12 :45 heures.

ADOPTÉE.
Je, Roland Boucher, maire

Atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

_____________________________ 

Roland Boucher, maire

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

